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Aux personnels administratifs titulaires et contractuels, 

 
Cher(e)s Collègue 

 
 Le SNASUB organise une réunion information syndicale décentralisée au plus près des 

collègues pour aborder les questions qui vous concernent. 
 
 Vous êtes donc cordialement invité(e) à la réunion d’information syndicale du 
SNASUB/FSU qui se déroulera le lundi 12 juin 2023 au : 
 
 

Lycée Blaise Pascal de Longuenesse à 

partir de 9H30 

 
 Cette réunion, organisée au titre de l’information syndicale 
des mois de juin, juillet et août 2023, aura pour ordre du jour : 

- L’actualité académique et nationale 
- Questions diverses (mutations, promotions, contractuels, retraite….etc…)                                               

 Et les questions que vous souhaitez aborder (vous pouvez d’ores et déjà nous 
indiquer les autres questions que vous voulez inscrire à l’ordre du jour en envoyant un 
message à : contact@snasub-lille.fr ). 
  

 Pour participer à cette réunion, il vous suffit, conformément aux dispositions du 
décret de 1982 relatives aux réunions d’information syndicale, de solliciter dès à présent une 
autorisation d’absence de droit auprès de votre chef de service. 
 

On vous attend, bien cordialement.  

SNASUB/FSU  





Syndicat National de l'Administration Scolaire et Universitaire et des Bibliothèques. 
Siège administratif : Bourse du Travail 276, Boulevard de l’Usine 59000 LILLE: 03.20.12.03.31 

DEMANDE D’AUTORISATION D’ABSENCE 
 

NOM PRENOM GRADE AFFECTATION 
    

 

Par la présente, je sollicite une demande d’autorisation spéciale d’absence afin 
de participer à la réunion d’information syndicale du SNASUB-FSU le lundi 12 
juin 2023 à partir de …..h…… (durée maximale 3 heures), conformément à 
l’exercice du droit syndical dans la fonction publique (Décret N°82-447 du 28 
mai 1982 modifié - Article 5). 

Date et signature de l’Agent Visa du Supérieur hiérarchique 
  

 


